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EXTRAIT DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Rubriques indicatives des principales installations classables dans une usine d’embouteillage (pour
mémoire) :

RUBRIQUE TYPE D’INSTALLATION OU ACTIVITE

2254 Conditionnement d’eau minérale

2253 Préparation et conditionnement de boissons aromatisées

1200 Stockage - emploi de désinfectants

1530 Dépôt de palettes en bois ou de cartons

2662 Stockage de matière plastique - stockage de matières premières entrant dans le procédé de
fabrication - (granulés de matières plastiques, à l’exclusion des préformes visées à la rubrique
2663)

2661 Transformation de matières plastiques (formage des bouteilles et récipients)

2663 Stockage de matières plastiques - produits finis ou semi finis, bouteilles ou récipients avant
remplissage - (volumes des silos à bouteilles, volumes occupés par les préformes, stockages
des rouleaux de films plastiques, …)

1510 Entrepôt couvert (stockage avant expédition des palettes de bouteilles remplies)

2920 Installation de compression d’air

2925 Charge d’accumulateurs (pour matériel électrique mobile)

Pour le détail des rubriques et des seuils de classement se rapporter à la nomenclature complète des ICPE
qui ne figure pas dans ce guide.


